PUCES DES COUTURIÈRES ET DES LOISIRS CRÉATIFSDE THORIGNÉ-FOUILLARD
RÈGLEMENT

ARTICLE 1 : L'association de jumelage Győrújbarát de Thorigné-Fouillard organise, le 29 mars 2026, de 10h à 17h des puces des couturières et des loisirs créatifs destinées aux particuliers.

ARTICLE 2 : Est autorisé à la vente tout article en rapport avec les arts textiles et les loisirs créatifs, comme la couture, la broderie, la peinture, le cartonnage, l'art floral, etc.
ARTICLE 3 : L'organisateur met à la disposition de l'exposant des tables standard d’environ 180 cm de longueur, et des chaises. Un exposant peut demander plusieurs tables, (3 au maximum), placées côte à côte.
ARTICLE 4 : L'exposant est autorisé à installer tout autre support de présentation, (grille, petite table) sous réserve de ne pas dépasser l'emplacement qui lui a été attribué et de ne pas gêner les autres exposants.

ARTICLE 5 : L'exposant devra verser, lors de son inscription, la somme de 8 euros par grande table d'environ 180 cm. La somme est à régler par chèque à l'ordre de "L'Association Győrújbarát". Le chèque doit comporter au dos, le numéro de la pièce d'identité de l'exposant.
ARTICLE 6 : Les inscriptions se font d'avance exclusivement par courrier, en nous renvoyant le bulletin d'inscription dûment complété et signé avec le règlement par chèque. Il n'y a pas d'inscription le jour de l'événement.
ARTICLE 7 : Les places sont attribuées dans l'ordre des inscriptions.
ARTICLE 8 : L'installation se fera à partir de 8 h 30.

ARTICLE 9 : Toute inscription qui ne sera pas annulée trois jours avant la manifestation (soit avant le 26 mars 2026) ne pourra prétendre à remboursement, sauf cas de force majeure sur présentation d'un justificatif (certificat médical par exemple).

ARTICLE 10 : L'organisateur ne pourra être tenu responsable des éventuelles pertes ou dégradations des marchandises subies par l'exposant.

ARTICLE 11 : Tout exposant ne respectant pas le présent règlement ou dont le comportement serait contraire au bon déroulement de la manifestation, se verra exclu sans pouvoir prétendre à remboursement de la somme versée.

ARTICLE 12 : L'exposant s'engage à laisser l'emplacement qui lui a été attribué propre, libre de tous détritus et en l'état où il l'a trouvé. Toute dégradation sera à sa charge.

ARTICLE 13 : Afin d'en assurer la réussite, l'organisateur s'engage à diffuser le plus largement possible l'information concernant cette manifestation, par voie de presse, d'affichage dans les commerces, auprès des associations concernées par ce types d'activité, ou par tout autre moyen.
PUCES DES COUTURIÈRES ET DES LOISIRS CRÉATIFS
THORIGNÉ-FOUILLARD     9ème édition
Contact : pucescouturierestf@gmail.com       (  06 66 73 01 44
BULLETIN   D'INSCRIPTION

Attention : Le nombre de places est limité et les inscriptions seront enregistrées par ordre d'arrivée. La clôture des inscriptions intervient dès que toutes les tables sont attribuées.

A découper et à retourner dans les meilleurs délais, accompagné par le chèque à l'ordre de l'Association Győrújbarát à :

Sylvie DUPONT
6, rue de la Croiserie
35235 THORIGNE-FOUILLARD
(.................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................
Nom et Prénom : ..............................................................
Adresse : ..........................................................................
N° de téléphone (fixe et/ ou portable) :  ...........................
Adresse mail : ...................................................................
Mercerie           et/ou                        Loisirs créatifs                  (Entourez votre choix)

Nombre de tables souhaitées (8 euros la grande table de longueur environ 1,8 mètre) : .........
(3 tables au maximum)
Somme à régler : .......................
Je souhaite profiter du déjeuner (12 € par personne, à régler séparément, sur place) :

OUI □

NON □

Je reconnais avoir pris connaissance du règlement.

Lu et approuvé                                            Date et signature                   

